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Regeste
Droit à la rente
Erwägungen
E. 1.1
Le TAF examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis (art. 7 de la loi fédérale sur la procédure administrative [PA; RS 172.021]; ATAF 2016/15 consid. 1; 2014/4 consid. 1.2). La recevabilité est l'aptitude du recours à être examiné et tranché au fond. Autrement dit, pour être examiné au fond, le recours doit être recevable. Les conditions de recevabilité sont strictes et englobent notamment la compétence du Tribunal de céans, l'observation du délai de recours à compter de la notification de la décision, la forme de l'acte de recours et la qualité pour agir (cf. Thierry Thanquerel, Manuel de droit administratif, 2e édition 2018, ch. 1283, p. 436; Jérôme Candrian, Introduction à la procédure administrative fédérale, La procédure devant les autorités administratives fédérales et le Tribunal administratif fédéral, 2013, ch. 97, p. 66). Lorsque les conditions de recevabilité ne sont pas remplies, le recours est irrecevable.
E. 1.2
Au regard des art. 31, 32 et 33 let. d de la loi sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF; RS 173.32) ainsi que de l'art. 85bis al. 1 de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants (LAVS; RS 831.10), le Tribunal de céans est compétent pour connaître du recours envoyé le 15 octobre 2020 puisque celui-ci a été déposé par l'assuré qui réside aux USA.
E. 1.3.1
La procédure devant le TAF en matière de l'assurance sociale est régie par la PA dans la mesure où la LTAF, la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 830.1) et la LAVS ne sont pas applicables (cf. art. 37 LTAF, art. 3 let. dbis PA et art. 1 al. 1 LAVS),
E. 1.3.2
De plus, le recourant étant américain et résidant aux USA, sont en l'occurrence également déterminantes les dispositions de la Convention de sécurité sociale entre la Confédération suisse et les Etats-Unis d'Amérique (ci-après : Convention bilatérale; RS 0.831.109.336.1) ainsi que de l'arrangement administratif concernant les modalités d'application de la Convention de sécurité sociale entre la Confédération suisse et les Etats-Unis d'Amérique (RS 0.831.109.336.11), conclus le 3 décembre 2012 et entrés en vigueur le 1er août 2014.
E. 2
A titre initial, il est relevé que selon l'art. 23 al. 1 de la Convention bilatérale, aux fins d'application de la convention, les autorités compétentes et les organismes des Etats contractants peuvent correspondre dans leur langue directement entre eux ainsi qu'avec les intéressés, quel soit leur lieu de résidence. L'art. 70 al. 1 de la Constitution fédérale (Cst., RS 101) prévoit que les langues officielles de la Confédération suisse sont l'allemand, le français, l'italien et, dans certaines situations, le romanche. De surcroît, conformément à l'art. 33a al. 2 PA, dans la procédure de recours, la langue est en principe celle de la décision attaquée (1ère phrase). En conséquence, la présente procédure est conduite en français. Dans ces conditions mais aussi compte tenu de la complexité de la matière et du fait que les dispositions légales, la jurisprudence ainsi que la Convention bilatérale susmentionnée n'ont pas été traduites en anglais, le Tribunal - tout comme la CSC auparavant - ne saurait donner suite à la demande du recourant de rédiger ses actes en anglais.
E. 3.1
L'art. 25 al. 1 de la Convention bilatérale prévoit qu'un recours écrit contre une décision d'un organisme de l'un des Etats contractants est considéré comme recevable s'il est déposé auprès d'un organisme de l'autre Etat contractant et que le recours écrit est traité selon la procédure et la législation de l'Etat contractant dont la décision est attaquée. Ainsi, en l'occurrence, le recours envoyé le 15 octobre 2020 est traité principalement selon la législation suisse.
E. 3.2
Selon l'art. 56 al. 1 LPGA, les décisions sur opposition et celles contres lesquelles la voie de l'opposition n'est pas ouverte sont sujettes à recours. Au regard de l'art. 52 LPGA, une décision sur opposition peut consister en une décision formelle (finale), notamment lorsque l'autorité - comme en l'occurrence - constate que l'opposition de la personne assurée formée contre une décision est irrecevable faute d'avoir été motivée dans les délais impartis (cf. Ueli Kieser, ATSG Kommentar, 4e édition 2020, art. 52 n° 72; voir aussi ATF 131 V 42 consid. 3; Valérie Défago Gaudin, Commentaire romand, Loi sur la partie générale des assurances sociales, 2018, art. 52 n°11). Dans ces situations, la décision attaquée - telle en l'espèce, la décision du 9 septembre 2019 - subsiste (Ueli Kieser, op. cit., art. 52 n° 73). Dès lors, dans le cas concret, la décision du 26 août 2020 est une décision sur opposition contre laquelle l'assuré peut recourir devant le TAF (cf. consid. 1.2).
E. 3.3.1
Au regard de l'art. 60 al. 1 LPGA, le recours doit être déposé dans les 30 jours suivant la notification de la décision sujette à recours. Les art. 38 à 41 LPGA sont applicables par analogie (cf. art. 60 al. 2 LPGA). Conformément à l'art. 38 al. 1 LPGA, si le délai, compté par jours, doit être communiqué aux parties, il commence à courir le lendemain de la communication. Lorsque le délai échoit un samedi, un dimanche ou un jour férié selon le droit fédéral ou cantonal, son terme est reporté au premier jour ouvrable qui suit (art. 38 al. 3, 1ère phrase, LPGA). L'art. 39 al. 1 LPGA stipule que les écrits doivent être remis au plus tard le dernier jour du délai à l'assureur ou, à son adresse, à la Poste suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse. Enfin, conformément à l'art. 40 al. 1 LPGA, le délai légal ne peut pas être prolongé.
E. 3.3.2
L'art. 25 al. 2 de la Convention bilatérale précise que les demandes, déclarations ou recours qui doivent être déposés dans un certain délai auprès d'un organisme de l'un des Etats contractants sont considérés comme recevables s'ils sont déposés dans le même délai auprès d'un organisme correspondant de l'autre Etat contractant. Dans ce cas, l'organisme auprès duquel la demande, déclaration ou recours est déposé indique la date de réception du document sur ce document et le transmet sans retard à l'organisme de liaison de l'autre Etat contractant. De surplus, l'al. 3 de l'art. 25 de la Convention bilatérale dispose qu'en ce qui concerne la Suisse, les recours qui doivent être déposés dans un certain délai auprès d'un tribunal en Suisse sont considérés comme recevables s'il s'avère que le recours a été déposé dans le même délai auprès d'un organisme ou d'un tribunal des Etats-Unis.
E. 3.3.3
Selon la jurisprudence, il incombe au recourant d'apporter la preuve stricte de l'expédition en temps utile de son acte de procédure, soit du respect du délai, la preuve de la vraisemblance prépondérante n'étant pas suffisante (ATF 142 V 389 consid. 2.2; 119 V 7 consid. 3c). En outre, le Tribunal fédéral a remarqué que les voies de droit qu'une décision indique (cf. art. 49 al. 3 LPGA) doivent contenir des informations exactes et complètes. En particulier, l'administration doit reproduire en toutes lettres les dispositions spéciales lorsque le destinataire de la décision est domicilié à l'étranger. De plus, le Tribunal fédéral a considéré que lorsque l'inobservation du délai résulte des informations incomplètes fournies par l'administration qui ont empêché la personne intéressée d'obtenir connaissance de toutes les possibilités pour respecter le délai de recours, cette méconnaissance ne pouvait pas lui être reprochée (ATF 144 II 401 consid. 3; 125 V 65 consid. 3 et 4; arrêt du Tribunal fédéral [ci-après : TF] 9C_755/2013 du 11 juillet 2014 consid. 1 et 2 et références; voir aussi ATF 125 V 65 consid. 3 et 4; TAF C-2928/2019 du 21 août 2019, pp. 4 s.).
E. 3.4
Dans le cas concret, il est établi que la décision sur opposition attaquée du 26 août 2020 a été notifiée le 11 septembre 2020 (CSC pce 117). Le délai de recours de 30 jours a alors commencé à courir le lendemain (cf. art. 38 al. 1 LPGA; consid. 3.3.1), soit le 12 septembre 2020, et qu'il est échu le lundi 12 octobre 2020 (cf. art. 38 al. 3 LPGA; consid. 3.3.1). Par ailleurs, le Tribunal constate que conformément à la jurisprudence citée (consid. 3.3.3), la décision sur opposition attaquée contient dans les moyens de droit toutes les indications nécessaires. En particulier, la CSC a reproduit en toutes lettres l'art. 25 de la Convention bilatérale ainsi que les art. 39 al. 1 et 40 al. 1 LPGA (CSC pce 115 p. 2). Dès lors, le recourant disposait de toutes les informations utiles qui lui auraient permis d'attaquer la décision sur opposition contestée dans le délai de recours de 30 jours. Néanmoins, le recours envoyé le 15 octobre 2020 a été déposé trop tard. Au demeurant, le Tribunal constate que le recourant ne se prévaut pas, dans son recours, d'un motif de restitution du délai au sens de l'art. 41 LPGA aux termes duquel si le requérant ou son représentant a été empêché, sans sa faute, d'agir dans le délai fixé, celui-ci est restitué pour autant que, dans les trente jours à compter de celui où l'empêchement a cessé, le requérant ou son mandataire ait déposé une demande motivée de restitution et ait accompli l'acte omis.
E. 4
En conséquence, le Tribunal ne peut pas entrer en matière sur le recours interjeté le 15 octobre 2020 tardivement et celui-ci doit être déclaré irrecevable dans une procédure à juge unique (cf. art. 85bis al. 3 LAVS; voir aussi art. 23 al. 1 let. b LTAF). Partant, la décision sur opposition du 26 août 2020 est confirmée laquelle a notamment constaté que la décision du 9 septembre 2019 est entrée en force.
E. 5
Conformément à l'art. 85bis al. 2, 1ère phrase, LAVS, selon lequel la procédure est gratuite pour les parties, il n'est pas perçu de frais de procédure. Au vu de l'issue de la procédure, aucun dépens n'est alloué au recourant et la CSC en tant qu'autorité n'y a pas droit (cf. art. 64 al. 1 PA; art. 7 du règlement concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]).
E. 6
Selon l'art. 23 al. 3 de la Convention bilatérale, les décisions d'un organisme ou d'un tribunal qui doivent être notifiées personnellement à l'intéressé aux termes de la législation de l'un des Etats contractants peuvent être envoyées directement par lettre recommandée à l'intéressé qui réside sur le territoire de l'autre Etat contractant. Le dispositif se trouve à la page suivante.
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